
Chapitre IX 

DECISIONS PRISES DANS L'EXERCICE D'AUTRES FONCTIONS ET POUVOIRS 





NOTE 

Il a ete traite au chapitre VI1 des decisions du Conseil de securite relatives aux 
recommandations a l'Assemblee generale au sujet de l'admission de nouveaux Mem- 
bres et, au chapitre VIII, des decisions relatives aux questions etudiees en vertu de 
la responsabilite du Conseil dans le maintien de la paix et de la securite 
internationales. 

Pendant la periode consideree, il y a eu un cas ou le Conseil a pris une deci- 
sion ' dans l'exercice d'autres fonctions et pouvoirs qui lui sont attribues par la 
Charte 2. Ce cas est expose ci-apres. 

' Resolution 286 (19701. ~, 
A noter que les decisions concernant les relations du Conseil de securite avec d'autres organes 

de I'ONU, decoulant de l'Article 12, du paragraphe 2 de l'Article 93 et de I'ArticIe 97 de la Charte, 
sont traitees au chapitre VI. 

SITUATION CREEE PAR L'AUGhlENTATION DU NO31BRE D'INCIDENTS 
I.\IPLIQUAW LE l~I?COURNE>IENT PAR 1.A FORCE D'AERONEFS COM3lERCIAUX ' 

Par une lettre en date du 9 septembre 1970, adressee au 
President du Conseil de securite, le representant des Etats- 
Unis a demande que le Conseil de securite soit reuni 
d'urgence pour examiner la situation creee par I'augmen- 
tation du nombre d'incidents im~liauaut le detournement 
par la force d'aeronefs conimercI~u~ ctkctuant des opera- 
lions commerciales internationales et une nienace contre 
la vie des voyageurs innocents. 

Par une lettre en date du 9 septembre 1970, adressee 
au President du Conseil de securite, le representant du 
Royaume-Uni a demande qu'une reunion d'urgence du 
Conseil de securite soit convoquee pour examiner la ques- 
tion du detournement eu vol d'aeronefs civils, en raison 
particulierement des incidents qui s'etaient produits au 
cours des quelques jours precedents. 

Par une lettre en date du 9 septembre 1970, le repre- 
sentant de l'Algerie a demande a participer, sans droit de 
vote, a w  debats du Conseil sur la question dont il etait 
saisi. 

De meme, par une lettre en date du 9 septembre 1970, 
le representant d'Israel a lui aussi demande a participer 
aux debats du Conseil conformemenl a I'Ariicle 51 de la 
Charte. 

Le Conseil de securite a examine la situation creee par 
l'augmentation du nombre d'incidents impliquant le 
detournement par la force d'aeronefs commerciaux a sa 
1552e seance, le 9 septembre 1970. 

- 
' A propos de ce cas le Conseil de securite ne s'est pas prononce 

sur la question de savhir en vertu de quel article de la Charte il 
agissait; 

S/9931, Doc. of., 2.V annee, Suppl. de juil1.-sept. 1970, p. 154. 
S19932, ibid. 
Sl9934, multicopie. 

Decision du 9 septembre 1970 (1552* seance): resolu- 
tion 286 (1970) 

Apres l'adoption ', sans opposition, de l'ordre du jour a 
la 1552" seance te 9 septembre 1970, le representant de la 
Finlande a presente une proposition tendant a ce que, 
Btant donne l'urgence de la situation et considerant qu'a la 
suite de consultations un consensus avait, ete realise, te 
Conseil fasse sien ce consensus immediatement, puis 
s'ajourne sans debat 9. 

La roposition finlandaise a ete adoptee sans opposi- 
tion 1 B  

Ulterieurement, le President (Sierra Leone) a declare 
que le projet de resolution avait ete adopte sans vote et 
representait le consensus" des membres du Conseil de 
securite. Le texte en etait ainsi concu : 

Le Conseil de securitd, 
Grauement preoccupk par la menace que fait peser sur la vie de 

civils innocents le detournement d'aeronefs ainsi que toute autre 
ingerence dans les liaisons internationales, 

1. Fait appel a toutes les parties interessees pour que soient 
liberes immediatement tous les passagers et membres des equipages, 
sans exception, detenus la suite de detournements ou de toute 
autre ingerence dans les liaisons internationales; 

2. Demande aux Etats de prendre toutes les mesures juridiques 
possibles pour empecher tout nouveau detournement ou toute 
autre ingerence dans les liaisons aeriennes internationales civiles. 

Ensuite, la seance a ete levee conformement a la deci- 
sion prise precedemment 13. 

155ZC seance, avant le paragraphe 2. 
Ibid., par. 2. 

'"bid.. Dar. 3. 
~bid.;  Par. 11 et 12. 
S/9933/Rev.l et Corr.1. Adopte sans vote en tant que resolu- 

tion 286 (1970). 
l3 155ZC seance, par. 13. 




